
[image: image1.wmf]ussac

adalle






Aussac-Vadalle, le 27 février 2008
Monsieur le Préfet de la Charente

Préfecture


16000 ANGOULEME

Objet : Demande d’extension de la carrière CDMR de Ravaud sur la commune d’AUSSAC-VADALLE
Monsieur le Préfet,
J’appelle votre attention sur le contexte dans lequel la demande d’extension de la carrière de Ravaud doit être examinée. En 1997 l’exploitant a demandé une extension de carrière avec déplacement de l’installation de traitement devant conduire à la suppression totale des nuisances sonores. Ceci devant être obtenu par un déplacement du lieu d’implantation et  par le fait que l’installation serait enterrée.

Depuis 10 ans la population d’Aussac-Vadalle et en particuliers celle de Ravaud subits les nuisances sans que l’objectif de suppression des nuisances sonores soit atteint comme si était engagé l’exploitant par écrit dans son dossier d’impact. La commune d’Aussac-Vadalle avait émit un avis favorable au vu des engagements de l’exploitant qui malheureusement ne sont toujours pas tenus.

Lors de la présente demande le conseil municipal d’Aussac-Vadalle a émit un avis défavorable au vu de treize points qui devaient être pris en compte avant toute nouvelle autorisation. Les communes les plus proches de la carrière donc celle qui sont réellement impactées ont également émis un avis défavorable.

Le commissaire enquêteur en charge de l’enquête publique relative à la présente demande a émis un avis favorable sous réserve  au préalable à la prise de l’arrêté préfectoral que les dispositions de police nécessaires à l’interdiction de circulation des plus de 19  tonnes soient prises pour la traverse de Ravaud et que les horaires d’exploitation diurnes fassent l’objet d’un accord entre les représentants de la population et l’exploitant ou à défaut que ce problèmes soit traité selon les dispositions relatives aux nuisances de voisinage.

De plus Votre arrêté préfectoral portant création de la carte communale de la commune d’Aussac-Vadalle et délimitant les zones constructibles n’a pas était pris en compte pour définir les points de mesures de bruit.

Je vous prie au nom de la population d’Aussac-Vadalle et compte tenu des points pré-cités, de rejeter la demande d’extension de la carrière de Ravaud, d’imposer à l’exploitant le respect des treize points demandés par le conseil municipal et les deux points de la conclusion du commissaire enquêteur, de faire les mesures de bruits sur les zones U au plus prés de la carrière et de mettre en demeure l’exploitant de tenir ces engagements concernant les nuisances sonores pris dans le dossier d’impact de 1997.
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de ma haute considération.

Gérard LIOT

Maire d’AUSSAC-VADALLE
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